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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. HANROT Matthias
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Ferme des Moines
Tél. : 03 39 59 55 25 25300 PONTARLIER
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 12 décembre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé sous LOGICS le 25/11/2022 et complété le 05/12/2022 un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter une surface totale de 1ha37a01ca située sur la commune de PONTARLIER (25)
dans le cadre de votre installation en tant qu’exploitant individuel à PONTARLIER (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
05/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-09-00010

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à l'EARL LA FERME AU

VILLAGE pour une surface agricole à MALBRANS,

VILLERS SOUS MONTROND (LES MONTS

RONDS) (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL LA FERME AU VILLAGE
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 3 Chemin de la Vierge
Tél. : 03 39 59 55 25 25620 MALBRANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20 décembre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 09/12/2022 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  une surface  totale  de  8ha68a50ca  située  sur  les  communes  de  MALBRANS (25)  et  LES
MONTS ROND (VILLERS SOUS MONTROND) (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation,
l’EARL LA FERME AU VILLAGE à MALBRANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 09/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
09/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-30-00020

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à REMY Isabelle pour une

surface agricole à TAILLECOURT et ETUPES (25).
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Mme REMY Isabelle
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 12 Bis Place du Souvenir
Tél. : 03 39 59 55 25 25400 TAILLECOURT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 30/01/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  09/01/2023  et  complété  le  11/01/2023  puis  le
19/01/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 33ha88a55ca située
sur les communes de TAILLECOURT (25) et ETUPES (25) dans le cadre de votre installation non aidée en
tant qu’exploitante individuelle, à TAILLECOURT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
19/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-30-00021

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au FUTUR GAEC DE LA

FROIDE COMBE pour une surface agricole à LES

FONTENELLES, BONNETAGE, SAINT JULIEN LES

RUSSEY, VILLERS LE LAC et LAVAL LE PRIEURE

(25).

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2023-01-30-00021 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au FUTUR GAEC DE LA FROIDE COMBE pour une surface agricole à LES FONTENELLES, BONNETAGE, SAINT JULIEN LES

RUSSEY, VILLERS LE LAC et LAVAL LE PRIEURE (25).

96



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Futur GAEC DE LA FROIDE COMBE
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER MM. RONDOT Jérôme et Billy
Tél. : 03 39 59 55 25 2 Rue du Couvent
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25210 LES FONTENELLES

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 30/01/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/12/2022 et complété le 09/01/2023 puis le 18/01/2023 un  dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 96ha49a01ca située sur les communes de LES FONTE-
NELLES (25), BONNETAGE (25), SAINT JULIEN LES RUSSEY (25), VILLERS LE LAC (25) et LAVAL LE PRIEURE (25) dans
le cadre de l’installation aidée de M. RONDOT Billy, avec création du GAEC DE LA FROIDE COMBE, à partir de l’ex -
ploitation de M. RONDOT Jérôme, avec agrandissement AUX FONTENLLES (25) concernant les cédants suivants :

-  CHOPARD Aline pour une surface de 40ha34a66ca ;

-  RONDOT Jérôme pour une surface de 56ha14a35ca ;

Votre dossier a été enregistré complet au 18/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformément à l’ar-
ticle R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela puisse
toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 18/05/2023 vous béné-
ficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent timbre,
une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et l’admi-
nistration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-08-11-00005

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au futur GAEC MOREL pour

une surface agricole à PASSONFONTAINE,

EPENOY et AVOUDREY (25).
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux MME M. MOREL Sophie et Baptiste
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER FUTUR GAEC MOREL
Tél. : 03 39 59 55 25 6 Route d’Epenoy
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25690 PASSONFONTAINE

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 11/08/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/07/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 98h91a38ca située sur les communes de PASSONFONTAINE (25), EPENOY (25) et
AVOUDREY (25) dans le cadre de l’installation aidée de MME Sophie MOREL avec création du futur GAEC MO-
REL avec M. MOREL Baptiste à PASSONFONTAINE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 09/08/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  09/12/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-09-01-00010

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC BARTHOULOT

pour une surface agricole à DAMPRICHARD (25) 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BARTHOULOT
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT Prémaillot Dessus
Tél. : 03 39 59 55 24 25450 DAMPRICHARD
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 01/09/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/08/2022 et complété le 11/08/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 37ha15a05ca située sur la commune de DAMPRICHARD
(25) au titre de l’installation aidée de M. Alexi BARTHOULOT avec agrandissement au sein du GAEC BARTHOU-
LOT à DAMPRICHARD (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/08/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 11/12/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-08-05-00005

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC BRUNNER DES

CARRONS pour une surface agricole à UZELLE

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BRUNNER DES CARRONS
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 15 Rue de la Vignotte
Tél. : 03 39 59 55 25 25250 BOURNOIS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 05/08/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 01/08/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 7h20a79ca située sur la commune de UZELLE (25), dans le cadre de l’agrandissement
de votre exploitation, le GAEC BRUNNER DES CARRONS, en vue de deux installations, M. BRUNNER Samuel
et M. BRASSAND Adrien, à BOURNOIS (25.

Votre dossier a été enregistré complet au 01/08/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  01/12/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-10-00027

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC CLERC et Laura

CLERC pour une surface agricole à

GLAMONDANS et BOUCLANS (25).

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-10-10-00027 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CLERC et Laura CLERC pour une surface agricole à GLAMONDANS et BOUCLANS (25). 104



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-10-10-00027 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CLERC et Laura CLERC pour une surface agricole à GLAMONDANS et BOUCLANS (25). 105



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-27-00042

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DAUPHIN pour

une surface agricole à VYT LES BELVOIR (25). 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DAUPHIN
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 3 Rue de Vyt
Tél. : 03 39 59 55 25 25430 VELLEROT LES BEVOIR
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 27/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 14/12/2022 et complété le 23/12/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 9ha23a10ca située sur la commune de VYT
LES BELVOIR (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DAUPHIN à VELLE-
ROT LES BELVOIR (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-11-21-00019

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DE LA CUVETTE

pour une surface agricole à LEVIER (25). 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA CUVETTE
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 2 Route Granges Maillot
Tél. : 03 39 59 55 25 25270 LEVIER
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/11/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26/10/2022, et complété le 16/11/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha10a00ca située sur la commune de LEVIER
(25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DE LA CUVETTE à LEVIER (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/11/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
16/03/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-02-09-00007

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DE LA FICELLE

pour une surface agricole à LEVIER (25).
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA FICELLE
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Chez M. ALLEMAND Christophe
Tél. : 03 39 59 55 25 Ferme de la Ficelle
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25270 LEVIER

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 9 février 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé auprès  de  mes  services  le  20/12/2022 et  complété  le  09/01/2023  puis  le
23/01/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha37a32ca située
sur la commune de LEVIER (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, LE GAEC DE LA
FICELLE, à LEVIER (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-28-00006

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DE LA ROSE DES

VENTS pour une surface agricole à EVILLERS (25).
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA ROSE DES VENTS
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Lieudit Les Fouettés
Tél. : 03 39 59 55 25 25520 EVILLERS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 28/10/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/10/2022 et complété le 26/10/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 9ha42a10ca située sur la commune d’EVIL-
LERS (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DE LA ROSE DES VENTS à
EVILLERS (25) concernant les cédants suivants :

- GAEC DU LEVANT à EVILLERS pour une surface de 4ha51a20ca à EVILLERS

- NEANT pour une surface de 4ha90a90ca à EVILLERS

Votre dossier a été enregistré complet au 26/10/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
26/02/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-06-00011

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DES CHANSONS

pour une surface agricole à LES BRESEUX (25) 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES CHANSONS
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Le Bourbet
Tél. : 03 39 59 55 25 25120 LES BRESEUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 6 octobre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26/09/2022 et complété le 03/10/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha21a58ca située sur la commune de LES
BRESEUX (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DES CHANSONS aux BRE-
SEUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 03/10/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
03/02/2023     vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-11-17-00008

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DES EPENOTTES

pour une surface agricole à LES BRESEUX (25). 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES EPENOTTES
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 5 Rue des Fruitières
Tél. : 03 39 59 55 25 25470 TREVILLERS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/11/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/11/2022 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 6ha11a34ca située sur la commune de LES BRESEUX (25) dans le cadre
de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DES EPENOTTES à TREVILLERS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 10/11/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
10/03/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-27-00041

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DUCROT pour

une surface agricole à PUGEY (25). 
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-23-00010

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC LOUVET DU

VAUDEY pour une surface agricole à LES

FONTENELLES (25).
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC LOUVET DU VAUDEY
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Le Boulois
Tél. : 03 39 59 55 25 25140 CHARQUEMONT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 23/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/12/2022 et complété le 20/12/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha70a94ca située sur la commune de LES
FONTENELLES (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC LOUVET DU VAUDEY à
CHARQUEMONT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 20/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
20  /04/2023   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-30-00019

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à l' EARL DE LA FERME pour

une surface agricole à SAINT JUAN (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL DE LA FERME
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 23 Grande Rue
Tél. : 03 39 59 55 25 25360 SAINT JUAN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 30 janvier 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 04/01/2023 et complété le 11/01/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 8ha62a78ca située sur la commune de SAINT
JUAN (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, l’EARL DE LA FERME, à SAINT JUAN
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
11/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-02-08-00006

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à l'EARL SOUS LE BOIS

pour une surface agricole à VANCLANS - LES

PREMIERS SAPINS (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL SOUS LE BOIS
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 7 Rue Devant Velle
Tél. : 03 39 59 55 24 VANCLANS 
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25580 LES PREMIERS SAPINS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 08/02/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26/12/2022et complété le 23/01/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 3ha20a66ca située sur la commune de VAN-
CLANS - LES PREMIERS SAPINS (25), au titre d’une régularisation d’agrandissement de l’EARL SOUS LE
BOIS à VANCLANS- ES PREMIERS SAPINS (25)(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-24-00010

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à la SCEA COTAROZ pour

une surface agricole à ARCON et DOUBS (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux SCEA COTAROZ
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Ferme de Cotaroz
Tél. : 03 39 59 55 25 25300 VUILLECIN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 24 janvier 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 04/01/2023 et complété le 13/01/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 9ha07a73ca située sur les communes de AR-
CON (25) et DOUBS (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, la SCEA COTAROZ, à
VUILLECIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 13/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
13/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-20-00055

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à M.

ECHAUBARD-FERNIOT Sébastien pour une

surface agricole à VALDAHON, MEREY SOUS

MONTROND, MONTROND LE CHATEAU,

CHEVIGNEY LES VERCEL, ETALANS, NAISEY LES

GRANGES (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. ECHAUBARD -FERNIOT Sébastien
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 4 Rue de l’Aviation
Tél. : 03 39 59 55 25 25800 VALDAHON
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20 octobre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 27/09/2022 et complété le 10/10/2022 un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter une surface totale de 99ha06a13ca située sur les communes de VALDAHON (25), MEREY
SOUS MONTROND (25), MONTROND LE CHATEAU (25), CHEVIGNEY LES VERCEL (25), ETALANS (25) et NAISEY
LES GRANGES (25) dans le cadre de votre installation aidée en tant qu’exploitant individuel, à VALDAHON (25)
concernant les cédants suivants :

- Mme ECHAUBARD-FERNIOT Véronique pour une surface de 94ha32a13ca ;

- M. JEANGIRARD Charles pour une surface de 4ha74a00ca ;

Votre dossier a été enregistré complet au 10/10/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard,  le 10/02/2023
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent
timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et
l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-02-09-00009

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à MAILLOT PASCALE pour

une surface agricole à GRAND COMBE DES BOIS

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux MME MAILLOT Pascale
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 7 Route de Pontarlier
Tél. : 03 39 59 55 25 25210 BONNETAGE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/02/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/01/2023 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 43ha38a80ca située sur la commune de GRAND COMBE DES BOIS (25)
dans le cadre de votre installation en tant qu’exploitante individuelle, à BONNETAGE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 24/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
24/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-02-09-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à MR. DEGOIS JULIEN pour

une surface agricole à

ORGEANS-BLANCHEFONTAINE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. DEGOIS Julien
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER La Montnoise
Tél. : 03 39 59 55 25 25470 THIEBOUHANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 9 février 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/01/2023  et  complété  le  20/01/2023  puis  le
24/01/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 10ha20a25ca située
sur la commune d’ORGEANS-BLANCHEFONTAINE (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre ex-
ploitation individuelle, à THIEBOUHANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 24/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
24/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-03-03-00023

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à SANDOZ QUENTIN pour

une surface agricole à FERRIERES LE LAC,

COURTEFONTAINE, TREVILLERS, THIEBOUHANS

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. SANDOZ Quentin
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 9 Rue du Comté
Tél. : 03 39 59 55 25 25470 TREVILLERS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 3 mars 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/12/2022 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 40ha50a76ca située sur les communes de FERRIERES LE LAC (25),
COURTEFONTAINE (25), TREVILLERS (25) et THIEBOUHANS (25) dans le cadre de l’agrandissement de
votre exploitation individuelle à TREVILLERS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 06/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
06/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-20-00014

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au FUTUR GAEC CHAMPS

ROND pour une surface agricole à INDEVILLERS,

VAUFREY, FESSEVILLERS, LES PLAINS ET GRANDS

ESSARTS (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Mme BONJOUR Magalie
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Futur GAEC CHAMPS RONDS
Tél. : 03 39 59 55 25 1 Rue Ulysse Frossard
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25470 INDEVILLERS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 13/12/2022 et complété le 15/12/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 110ha21a84ca située sur les communes d’IN-
DEVILLERS (25), VAUFREY (25), FESSEVILLERS (25), et LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS (25) au titre l’ins-
tallation non aidée de Mme BONJOUR Magalie, avec création d’un GAEC, à partir de l’exploitation de
Monsieur MAITRE Jean-François, le futur GAEC CHAMPS RONDS à INDEVILLERS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
15/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-09-20-00061

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au FUTURE GAEC DU

TILLEUL DE MONTMAHOUX pour une surface

agricole à MONTMAHOUX (25)
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-21-00009

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC COURTET LA

FERME DE FLEURETTE pour une surface agricole à

LES HÔPITAUX VIEUX (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC COURTET
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER LA FERME DE FLEURETTE
Tél. : 03 39 59 55 25 14 Rue des Agettes
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25370 LES HÔPITAUX VIEUX

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21 octobre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/10/2022 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 0ha55a73ca située sur la commune des HÔPITAUX VIEUX (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC COURTET LA FERME DE FLEURETTE aux HÔPI-
TAUX VIEUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 17/10/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard,  le
17/02/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer,Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-24-00009

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DE

CONSTANTIN MOREL pour une surface agricole

à PASSAVANT (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE CONSTANTIN MOREL
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER La Combe de Constantin
Tél. : 03 39 59 55 25 25360 PASSAVANT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 24 janvier 2023  

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/12/2022,  complété  le  03/1201/2023  puis  le
13/01/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha48a10ca située
sur la commune de PASSAVANT (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC
DE CONSTANTIN MOREL à PASSAVANT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 13/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
13/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-24-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DE L'ABSINTHE

pour une surface agricole à GRANGES NARBOZ

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE L’ABSINTHE
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT Route de la Champagne
Tél. : 03 39 59 55 24 25300 GRANGES NARBOZ
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 24 janvier 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28/12/2022 et complété le 10/01/2023 un dossier de demande
d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha71a00ca située sur la commune de GRANGES NARBOZ  (25) au
titre de l’agrandissement du GAEC DE L’ABSINTHE à GRANGES NARBOZ  (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 10/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  10/05/2023
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent
timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et
l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-04-24-00010

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DE LA

CHAVOTTE pour une surface agricole à

MONTANDON (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA CHAVOTTE
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 8 Rue de la Chavotte
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 MONTANDON
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 24 janvier 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/01/2023 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 2ha12a95ca située sur la commune de MONTANDON (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DE LA CHAVOTTE, à MONTANDON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
12/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-17-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DES ESSARTS

PERROT pour une surface agricole à VYT LES

BELVOIR (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES ESSARTS PERROT
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 6 Les Essarts Perrot
Tél. : 03 39 59 55 25 25430 VYT LES BELVOIR
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17 janvier 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/01/2023 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 12ha26a00ca située sur la commune de VYT LES BELVOIR (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation à VYT LES BELVOIR (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 06/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
06/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-02-10-00011

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DES ROCHES DU

DARD pour une surface agricole à MAICHE ET

LES ECORCES (25)
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-09-15-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DES VERNES

pour une surface agricole à MONTECHEROUX

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES VERNES
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT Ferme de Clémont
Tél. : 03 39 59 55 24 25190 MONTECHEROUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 15 septembre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/08/2022  et complété le 31/08/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 10ha62a40ca située sur la commune de MONTECHE-
ROUX (25) au titre de l’agrandissement du GAEC DES VERNES à MONTECHEROUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/08/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 31/12/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-06-00010

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DEVILLERS

GERARD ET CHRISTELLE pour une surface

agricole à PIERREFONTAINE LES VARANS (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DEVILLERS Gérard
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER et Christelle
Tél. : 03 39 59 55 25 17 Rue de la Fontaine
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25510 LAVIRON

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 6 octobre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 14/09/2022 et complété le 30/09/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 12ha42a20ca située sur la commune de PIER-
REFONTAINE LES VARANS (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DEVILLERS
Gérard et Christelle à LAVIRON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/09/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
30/01/2023     vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-20-00013

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DOMAINE DU

TAUREAU SCHALLER pour une surface agricole à

MONTLEBON (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DOMAINE DU TAUREAU 
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER SCHALLER
Tél. : 03 39 59 55 25 11 Rue du Gros Bourg
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25500 MONTLEBON

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 13/12/2022 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 4ha28a25ca située sur la commune de MONTLEBON (25) au titre de
l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DOMMAINE DU TAUREAU SCHALLER à MONTLEBON
(25) concernant les cédants suivants :

- ANDRE Michèle pour une surface de 0ha67a55ca,

- GAEC ELEVAGE SCHALLER pour une surface de 3ha60a70ca.

Votre dossier a été enregistré complet au 13/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
13/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-04-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DU RANCH pour

une surface agricole à VORGES LES PINS (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU RANCH
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 65 Grande Rue
Tél. : 03 39 59 55 24 25320 VORGES LES PINS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 4 octobre 2022 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 15/09/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
une surface totale de 2ha48a46ca située sur la commune de VORGES LES PINS (25) au titre de l’agrandissement du
GAEC DU RANCH à VORGES LES PINS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/09/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  15/01/2023
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent
timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et
l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-01-17-00007

Accusé de réception � Autorisation tacite
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU ROCHAT
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 4 Chemin de l’Abbé Mermet
Tél. : 03 39 59 55 25 25240 GELLIN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17 janvier 2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  25/11/2021,  complété  le  21/12/2021  puis  le
03/01/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 12ha33a57ca située
sur les communes de GELLIN (25) et TOUILLON ET LOUTELET (25) dans le cadre de l’agrandissement de
votre exploitation, le GAEC DU ROCHAT à GELLIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 03/01/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
03/05/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC GARNERET
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 9 Hameau de Plénise
Tél. : 03 39 59 55 25 25110 VILLERS SAINT MARTIN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20 décembre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28/11/2022 et complété le 07/12/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 11ha91a68ca située sur les communes de VIE-
THOREY (25)  et VOILLANS (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC GARNERET
à VILLERS SAINT MARTIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
07/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs
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Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC HERRMANN pour

une surface agricole à VOILLANS (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-11-17-00007 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC HERRMANN pour une surface agricole à VOILLANS (25) 164



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC HERRMANN
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 1 Route de Clerval
Tél. : 03 39 59 55 25 25110 VOILLANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/11/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 29/10/2022, et complété le 07/11/2022 un dossier de
demande  d’autorisation  d’exploiter  une  surface  totale  de  2ha00a00ca  située  sur  la  commune  de
VOILLANS  (25)  dans  le  cadre  de  l’agrandissement  de  votre  exploitation,  le  GAEC  HERRMANN  à
VOILLANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/11/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
07/03/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC KOLLY RENAUD
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Route de Baume Les Dames
Tél. : 03 39 59 55 25 25360 GONSANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17 novembre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21/10/2022, et complété le 04/11/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 3ha65a00ca située sur la commune de SAINT
JUAN (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC KOLLY RENAUDS à GON-
SANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/11/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
04/03/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Doubs
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC LES PERCE NEIGE
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 6 Chemin de la Charrière
Tél. : 03 39 59 55 24 25240 LES VILLEDIEU
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 1er septembre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/08/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 46ha75a71ca située sur la commune de LES VILLEDIEU (25) au titre de l’agrandisse-
ment du GAEC LES PERCE NEIGE à LES VILLEDIEU (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 17/08/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard , le 17/12/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-05-00010
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OLIVIER pour une surface agricole à CHEVIGNEY
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC LIME Pascal et Olivier
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 5 Place de l’Eglise
Tél. : 03 39 59 55 25 25530 CHEVIGNEY LES VERCEL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 05/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 02/11/2022, et complété le 23/11/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha57a52ca située sur la commune de CHEVI-
GNEY LES VERCEL (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC LIME Pascal et
Olivier à CHEVIGNEY LES VERCEL (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/11/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/03/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-20-00012

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC MONNEY pour

une surface agricole à MONTLEBON (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC MONNEY
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Le Gardot
Tél. : 03 39 59 55 25 25500 MONTLEBON
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08/12/2022 et complété le 15/12/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 8ha71a91ca située sur la commune de MONT-
LEBON (25) au titre de l’installation non aidée de Monsieur MONNEY Baptiste, au sein du GAEC MON-
NEY à MONTLEBON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
15/04/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-12-23-00009

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC PASTEUR ALAIN

ET NATHALIE pour une surface agricole à

CHAFFOIS (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC PASTEUR Alain et Nathalie
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 24 Rue Jardelle
Tél. : 03 39 59 55 25 25300 CHAFFOIS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 23/12/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28/11/2022 et complété le 20/12/2022 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 0ha78a00ca située sur la commune de CHAF-
FOIS (25)  au titre de l’agrandissement de votre exploitation,  le  GAEC PASTEUR Alain  et  Nathalie à
CHAFFOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 20/12/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
20  /04/2023   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-10-28-00005

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC RICHARD pour
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC RICHARD
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 2 Rue de la Chapelle
Tél. : 03 39 59 55 25 25560 DOMPIERRE LES TILLEULS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 28 octobre 2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/10/2022 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 2ha95a40ca située sur la commune de FRASNE (25) dans le cadre de
l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC RICHARD à DOMPIERRE LES TILLEULS (25) concernant
les cédants suivants :

- GAEC DE CESSAY pour une surface de 1ha94a85ca ;

- GAEC MARMIER DE L’ETANG pour une surface de 1ha00a55ca ;

Votre dossier a été enregistré complet au 19/10/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard,  le
19/02/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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